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Règlement modifiant le Règlement sur
l’exclusivité de la vente des producteurs
de bois du Saguenay-Lac-Saint-Jean*

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 98)

1. L’article 1 du Règlement sur l’exclusivité de la
vente des producteurs de bois du Saguenay-Lac-Saint-Jean
est modifié par le remplacement du paragraphe f par le
suivant :

« f) le bois et la biomasse de l’if du Canada des
producteurs visés et destinés à une usine de transforma-
tion. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Décision 8012, 18 mars 2004
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs d’ovins
— Contribution spéciale, agence de vente de
l’agneau lourd
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 8012
du 18 mars 2004, approuvé le Règlement des produc-
teurs d’ovins sur une contribution spéciale pour payer
les dépenses reliées à la mise en place d’une agence de
vente de l’agneau lourd, tel que pris par les producteurs
visés par le Plan conjoint des producteurs d’ovins du
Québec lors d’une assemblée générale convoquée à cette
fin et tenue le 27 novembre 2003 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
ME CLAUDE RÉGNIER

Règlement des producteurs d’ovins sur
une contribution spéciale pour payer les
dépenses reliées à la mise en place d’une
agence de vente de l’agneau lourd
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 123, par. 3°)

1. Toute personne ou société visée par le Plan conjoint
des producteurs d’ovins du Québec (1982, G.O. 2, 4081)
doit payer à la Fédération des producteurs d’agneaux et
moutons du Québec une contribution de 1 $ par brebis
qu’il a en inventaire à la date d’entrée en vigueur du
présent règlement.

2. La contribution indiquée à l’article 1 doit être payée
au plus tard le 30 avril 2004 par chèque libellé à l’ordre
de la Fédération et expédiée à son siège.

La Fédération peut toutefois convenir avec toute per-
sonne de modalités de retenue à la source de la contribu-
tion indiquée à l’article 1. Cette contribution est alors
retenue et payée conformément à cette convention dès
son entrée en vigueur.

3. La Fédération utilise la contribution perçue en appli-
cation de l’article 1 pour payer les dépenses nécessaires
à la mise en place d’une structure de vente en commun
de l’agneau lourd.

4. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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* Les seules modifications au Règlement sur l’exclusivité de la
vente des producteurs de bois du Saguenay-Lac-Saint-Jean (R.R.Q.,
1981, c. M-35, r. 62) ont été apportées par le règlement approuvé
par la décision 5425 du 8 août 1991 (1991, G.O. 2, 4903)
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